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ARRETE ARS-OC 2020 – 4293  
 
Portant rejet d’autorisation de transfert d’une off icine de pharmacie à JUVIGNAC  (Hérault). 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 
   Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie à 
compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-
lieu de la Région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la demande de renouvellement de la demande initiale du 28 mai 2018, adressée le 28 septembre 
2020 et enregistrée au 06 octobre 2020, par la SELARL JULIA AUGE représentée par Madame Julia 
AUGE, titulaire de la licence 34#000020 depuis le 22 mai 2018, afin d’obtenir l’autorisation de transférer 
l’officine de pharmacie dénommée « Pharmacie Jean Jaurès » sise 1 place Jean Jaurès 34000 
MONTPELLIER, dans un nouveau local situé Résidence Eden Flower, ZAC des Constellations 34990 
JUVIGNAC ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 26 novembre 2020 ; 
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la Région Occitanie du 21 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie 
du 15 décembre 2020 ;  
 
CONSIDERANT l’avis émis le 19 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Occitanie sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine ; que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R 5125-8 
et R 5125-9 et au 2 ° de l’article L 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient aux Directeurs généraux des Agences régionales de santé 
territorialement compétentes d’autoriser les transferts permettant de répondre de façon optimale aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil de ces officines, n’ayant 
pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 
résidente de la commune ou du quartier d’origine et dans des locaux qui garantissent un accès 
permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que le quartier d’origine de la « Pharmacie Jean Jaurès » à MONTPELLIER sise Place 
Jean Jaurès en Centre-Ville de la commune restera desservi notamment par la « Pharmacie 
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Principale », et la « Pharmacie de l’Ecusson » situées respectivement,  26 Rue Foch, et 6 Rue St 
Guilhem, à 170 mètres et 130 mètres à pied environ de la « Pharmacie Jean Jaurès »  ; 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune et du 
quartier d’origine ;  
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du Code de la santé publique, 
l’ouverture d’une officine dans une commune qui en est dépourvue peut être autorisée par voie de 
transfert lorsque le nombre d’habitants recensés dans la commune est au moins égal à 2500 pour la 
première licence puis à raison d’une autorisation par tranche entière supplémentaire de 4500 habitants 
recensés dans la commune ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 III du code de la santé publique, la 
population dont il est tenu compte est la population municipale telle qu’elle est issue du dernier 
recensement général de la population publié au journal officiel de la République Française ; 
 
CONSIDERANT que la population municipale de la commune de JUVIGNAC s’élève à 11 084 
habitants, source INSEE, populations légales 2017 entrées en vigueur le 01 janvier 2020 ; 
 
CONSIDERANT que deux officines sont actuellement ouvertes dans ladite commune : 
 
- la Pharmacie  DUBOIS-JAY route de Saint-Georges d’Orques,  
- la PHARMACIE DEVERGNE route de Saint-Georges d’Orques ; 
 
CONSIDERANT par conséquent que le seuil requis de population n’est pas atteint dans la commune 
d’accueil pour permettre l’ouverture d’une nouvelle officine de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT que la demande de renouvellement de demande de transfert d’officine adressée par 
Madame Julia AUGE au nom de la SELARL JULIA AUGE le 28 septembre 2020 et enregistrée au 06 
octobre 2020, sous le n° 2020-34-0021, instruit par les services de la Direction du Premier Recours de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, ne répond pas aux exigences de la réglementation en vigueur. 

                                         A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : la demande présentée par Madame Julia AUGE au nom de la SELARL JULIA AUGE, 
afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dénommée « Pharmacie Jean Jaurès », 
sise au 1 place Jean Jaurès – 34000 MONTPELLIER dans un nouveau local situé Résidence Eden 
Flower, ZAC des Constellations – 34990 JUVIGNAC est rejetée.  
 
ARTICLE 2  : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
ARTICLE 3  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois d’’un recours gracieux 
auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès 
du Ministre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
ARTICLE 4  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie.  

MONTPELLIER, le 31 décembre 2020 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 

                        Pascal DURAND  
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